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GRAPHIQUE DU TRAITEMENT INFORMATIQUE DES PÉRIODES RACCOURCIES 
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ÉTAPE 2 – VÉRIFICATION DE LA PRÉSENCE D’UN CYCLE DE PRODUCTION COMPLET OU INCOMPLET 

 VÉRIFICATION DU TYPE D’UNITÉS PRODUCTIVES (UP)  

     

Type engraissement, les œufs d’incubation et production en continu.  Type miel, la production apicole et la pollinisation, les fourrures d’élevage et les productions 
végétales excluant la production en serre. 

   
La période raccourcie ou l’exercice fusionné (étape 1) correspond à une période supérieure 
ou égale à six (6) mois. 

 La période raccourcie ou l’exercice fusionné (étape 1) correspond à une période supérieure ou 
égale à six (6) mois ET couvre les périodes de croissance et de récolte. 

                                                                     OUI                                                                NON 

 

                                                                       OUI                                                                    NON 

   

Cycle complet 

Revenus, dépenses et variations 
d’inventaires : conservés tels quels 
(calculés à l’étape 1). 

Unités productives (UP) : conservées 
telles quelles (calculées à l’étape 1), 
sauf si UP est de type en continu 
(sauf exclusions) et que l’exercice est 
non fusionné et entre six (6) et 
douze (12) mois. À ce moment-là, 
l’UP sera ajustée au prorata du 
nombre de mois de l’exercice. 

 Cycle incomplet 

Revenus, dépenses et variations 
d’inventaires : conservés tels quels  
(calculés à l’étape 1). 

Unités productives (UP) : conservées  
telles quelles (calculées à l’étape 1) 

 Cycle complet 

Revenus, dépenses et variations 
d’inventaires : conservés tels quels  
(calculés à l’étape 1). 

Unités productives (UP) : conservées 
 telles quelles (calculées à l’étape 1) 

 Cycle incomplet 

Revenus, dépenses et variations 
d’inventaires : conservés tels quels 
(calculés à l’étape 1). 

Unités productives (UP) : 
REMISE À ZÉRO (0) 

   

   

   

   

   

      

  NON 

      

 Est-ce que tous les types d’UP ont été vérifiés? 

   
     OUI 

  

 Si parmi toutes les unités productives (UP), au moins une respecte un cycle de production complet, alors l’année sera 
considérée COMPLÈTE, autrement elle sera considérée INCOMPLÈTE. 

  

N. B. Un exercice financier fusionné dont 
le nombre de mois est supérieur ou égal à 
douze (12) est toujours considéré par le 
système comme une année complète. 

 
Se rendre à l’étape 3 - Traitement de l’année de participation et des 

années de référence 

 

 




